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-joiiuNE DE L'ÉTAT ET LA COMPAGNIE DES SALINES DE L'EST CONTRE LA 

COMPAGNIE PARMENTIER. 

Une loi du 6 avril 1825 a ordonné la concession des mines de 

sel gemme ainsi que des salines dans les dix départemeus de 

l'Est pour quatre vingt-dix ans, avec publicité et concurrence, à 

titre 'de régie intéressée, et pour être réunies dans les mêmes 

mains dès que le Domaine de l'Etat en aurait été mis en posses-

sion, conformément aux dispositions de la loi du 21 avril 1810. 

En exécution de cette loi, une ordonnance du 21 août 1825 fit 

concession au domaine de l'Etat, pour en jouir en toute proprié-

té des mines de sel gemme existant dans les dix départemens de 

l'Est. Une seconde ordonnance, du 15 septembre de la même an-

née résilia le bail des anciennes salines de l'Est, ordonna l'ad-

judicati jn publ que do ces salines et des mines de sel gemme 

dans les dix départemens, et en régla les conditions. 

Cette adjudication eullieu le 31 octobre 1825 au profit d'une 

compagnie constituée en société anonyme sous le nom de Com-

pagnie des salin ;s et mines de sel de l'Est. 
Ces ordonnances et la loi de 1825 furent vivement critiquées. 

Au nom de la liberté industrielle, on les accusa d'avoircréé, pour 

la huitième partie du territoire français, un droit régalien virtuel-

lement contenu dans cette concession emphythéotique ordonnée 

au profit de l'Etat à titre de régie intéressée. 
Le 17 juin 1840, une loi a révoq ié la concession de 1825 en 

ajournant l'effet de cette révocation au 1" octobre 1841 -, mais 

quels ont été les effets de la loi et des ordonnances qui avaient 

centralisé dans les mêmes mains, au profit de l'Etat et d'une ré-

gie intéressée, toutes les mines de sel gemme des départemens de 

pEst ; telle est la question principale du procès qui vient de se dé-

nouer devant la Cour royale de Lyon, après une involution de 

procédures longues et compliquées. 
La compagnie Parmentier qui avait obteuu la concession des 

raines de houille de Gouhenans (arrondissement de Lnre), avait 

rencontré, en 1828, dans cette exploitation un ban de la mine de 

sel gemmé dont elle demanda la concession. Comme cette de-

mande était évidemment paralysée par l'ordonnance du 21 août 

1825, portant concession au domaine de toutes les mines de sel 

gemme, la compagnie Parmentier se pourvut au Conseil-d'Etat 

contre cette ordonnance , mais son opposition fut rejetée. 

La compagnie porta alors devant les Tribunaux sa demande en 

concession ; elle la fondait sur son droit de propriété de la par-

celle de surface qui lui appartenait ; elle reprochait à l'ordon-

nance de 1825 de n'avoir pas rég'é les droits des propriétaires de 

toute la surface, d'où elle induisait que le domaine de l'Etat n'a-

vait pas encore de concession. 
Ce système, qui fut d'abord accueilli par le Tribunal de Lure 

et par la Cour royale de Besançon, fut repoussé par un arrêt de 

la Cour de cassation du 28 janv er 1833, et par la Cour royale de 

Dijon, qui, sur le renvoi, avait été saisie du procès. 
Pendant le cours de cette instance, la compagnie Parmentier 

avait transformé sa prétention à une concession de mine de sel 

gerrrme en la prétention nouvelle d'exploiter par évaporalion 

un puits d'eau salée qu'elle aurait découvert à Gonhenans, genre 

d'exploitation qui n'est assujéti qu'à une simple déc'aration préa-

lable à l'administration des contributions indirectes. 

Le préfet de la Haute-Saône, considérant cette prétendue ex-

ploitation comme une fraude au droit de l'Etat, fit dresser procès-

verbal, et la poursuite fut portée devant le Tribunal de Lnre. 

Dans cette circonstance, la compagnie'Parmentier excipait eontre 

le droit de l'Etat, qui était la base de la poursuite, de ce que le 

sel gemme ne constituait pas une mine concessible ; elle élevait 

en outre nne question préjudicielle de propriété qu'elle tirait en-

core de la prétendue irrégularité de l'ordonnance du 21 août 1825, 

et soutenait en fait que l'eau salée qu'elle réduisait en sel pro-

venait d'une source naturellement salée. 
La Cour royale de Lyon, devant qui la cause avait été ren-

voyée, en suite de la cassation d'un jugement sur appel du Tribu 

nal de Vesoul, rejeta les exceptions de droit que présentait la 

compagnie Parmentier, par un arrêt du 14 mai 1833, qui fut en-

suite vainement attaqué devant la Cour de cassation. Par le mê-

me arrêt, elle ordonna une expertise qui constatât que la mine de 

sel gemme était exploitée par dissolution au moyen de l'eau don-

ce d'une fontaine supérieure que la compagnie faisait descendre 

sur le sel gemme, et qu'elle en retirait ensuite par un trou de 

sonde, lorsqu'elle était saturée de sel. Sur le rapport des experts, 

un deuxième arrêt de la Cour royale de Lyon, du 16 octobre 

1834, condamna la compagnie Parmentier à 500 francs d'amen-

de, pour avoir exploité sans concession, et au préjudice de la 

concession faite à l'Etat, et ordonna la cessation de l'exploita-

Ikn. 
'•^e fut à la suite de ces trois instances, administrative, civile, 

correctionnelle, que s'ouvrit une instance en revendication exer-

cée par le Domaine de l'Etat et la c >mpagnie adjudicataire. Une 

saisie fut pratiquée, à leur requête, dans les magasins de Goube-

ûans. Le Tribunal de Lure fut appelé à statuer sur la demande en 

validité de la saisie-revendication et sur une demande en con-

damnation de la compagnie Parmentier à 1,320 000 francs de 

dommages-intérêts, à raison des sels indûment fabriqués et ven-

dus antérieurement. 
En défendant à ces deux demandes, 1* compagnie Parmentier, 

lui renouvelait toutes ses exceptions, réclamait reconventionnel-

lernent des dommages-intérêts. 

JUJugement du 11 mars 1836 qui rejette les demandes de l'Etat 

et de la compagnie adjudicataire, et les condamne aux dépens. 

Sur les appels principal et incident, la Cour royale de Besançon, 

persistant dans sa jurisprudence, confirme par arrêt du 21 juillet 

1836 le jugement sur l'appel principal, l'infirme sur l'appel inci-

dent, et condamne l'Etat et la compagnie des salines à des dom-

ages-intérêts. . 

8 août 1839, arrêt de la Conr de cassation, qui annullc l'arrêt 

de la Cour de Besançon et renvoie la cause devant la Cour royale 
de Lyon. 

Cette cause y a été plaidée solennellement pendant huit audien-

ces ; M. Parmentier a porté lui-même la parole pour défendre les 

intérêts, de la compagnie qu'il représente, lia reproduit tout le 

système qui avait prévalu à Besançon et que la Cour de cassa-

tion venait de condamner. La propriété de la surface emporte la 

propriété de la mine jusqu'à ce qu'elle en ait été légalement sé-

parée. S'il est défendu au propriétaire de la surface d'exploiter la 

mine, il peut bien en résulter que l'exp'oitation par lui flïte le 

fera condamner à l'amende, mais nullement que les matières par 

lui extraites ne lui appartiennent pas, si elles ne sont pas la pro-

priété d'un autre. M. Parmentu r invoquait lesarticles 552 du Code 

civil et 17 de la loi du il avril 1810. Il soutenait que la su -ces-

sion n'est complète et valable que si la redevance afférente au 

propriétaire de la surface a été fixée par l'acte même de conces-

sion. Cette fixation préalable , disait-il, doit être assimilée à 

l'indemnité préalable exigée en matière d'expropriation pour 

cause d'utilité pub'ique. L arrêt de la Cour de cassation n'a pas, 

il esi vrai, admis ces principes; mais la loi de 1840 ayant révo-

qué la concession de 1825, à cause de ses atteintes à la constitu-

tion, on doit croire que la Cour de cassation , chambres ass m-

biées, se prononcerait dans un autre sens. 

En tous cas, iil est impossible de concevoir l'idée d'un droitper-

pétuel qui doit finir. La loi de 1840, ayant marqué la fin du droit 

créé par la concession de 1825, ce droitest censé n'avoirjamais été 

que temporaire. Tel n'est pas le caractère du droit de propriété. 

L'état et la compagnie adjudicataire sont censés n'avoir eu jamais 

que le droit de jouir, en tirant des mines de 1 Est ce qu'exigeaient 

le» besoins de la consommation dans cette partie du territoire : 

l'extraction par un tiers, qui aurait laissé beaucoup plus que les 

besoins ne demandaient jusqu'au 1 er octobre 1841, serait censé 

n'avoir été faite que dans le domaine d'un avenir qui a cessé 

d'appartenir aux appelans. Le fait de vente, voilà tout ce qui peut 

motiver l'action de l'Etat et de la compagnie des salines, en sup-

posant que cette vente leur ait été préjudiciable. — Ainsi, dit M. 

Parmentier, l'action en revendication, la seule qui soit en cause, 

est mal fondée, parce que le défaut de perpétuité dans le droit 

réclamé résume tout dans un avenir qui a cessé d'appartenir aux 

appelans; l'action en répirarionjde l'atteinte qui aurait été portée 

au privilège exclusif de vendre n'est pas encore ouverte. 

M. Parmentier soutient en fait que la source de Gouhenans est 

naturellement salée, et que l'arrêt de condamnation de 1834 ne 

saurait avoir l'autorité de la chose jugée pour établir que la mine 

de sel gemme a été exploitée artificiellement par immersion et 

évaporation. Il prétend que la compagnie se serait approprié par 

spécification le sel solide qu'elle recueillait des sources de Gouhe-

nans où il était à l'état de dissolution. 

En la forme, il a soutenu que, par le traité de résiliation sou-

scrit par la régie intéressés des salines de l'Est avec ■ le ministre 

des finances, toutes les valeurs et créances actives de la régie, y 

compris l'action du procès, avaient été transmises au Trésor qui 

n'était pas en cause. 

Enfin, la compagnie Parmentier a opposé la prescription de 

l'article 640 du Code d'instruction criminelle qui s'applique à l'ac-

tion civile, résultant de toute infraction à la loi pénale ; le fait 

d'exploiter une mine sans concession ne serait pas un délit, mais 

seulement une contravention. 
La Cour, adoptant les moyens plaidés par M* Journel, au 

nom de l'Etat et delà compagnie des salines de l'Est, a rejeté les 

fins de non recevoir présentées par la compaynie Parmentier, et 

ordonné une instruction par écrit pour fixer ultérieurement le 

chiffre des dommages-intérêts dus par la compagnie Parmentier 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

( Présidence de M. Bertrand. ) 

Audience du 29 septembre. 

FOURNITURES DE CHEVAUX POUR LE MINISTERE DE LA GUERRE. — MARCHÉS. 

 CESSION. PARTAGE DE PRIMES. — SUPPLÉMENT. — INTERVEN-

TION. 

M" Durmont, agréé de M. le baron Lambert, demande contre 

M. Noël Cousin la condamnation au paiement d'une somme de 

16,000 fr. montant d'une obligation souscrite à son profit par 

M. Cousin, et il expose ainsi les laits dé cette cause : 

« Le 26 septembre 1810, M. Jourdan soumissionna et obtint de 

M. le ministre de la guerre la fourniture de mille chevaux d'ar-

tillerie de trait, livrables à Rennes du 20 octobre au 20 février 

suivant. 
» Le 29 du mênemo's de septembre, il obtint également, sur 

soumission faite à M. 'e minisire delà «uerre, la fourniture de 

cinq cents chevaux de trait, livrables à Rennes à la même époque 

que les mille de la fourniture précédente. 
» M. Jourdan était assujéti à un cautionnement de 25,000 francs 

pour le premier marché, et à un cautionnement de 12,500 fr. pour 

le second; il devait réaliser ces oautionnemeos dans la huitaine. 

» Le 2 oe'obre suivant, MM. llouze de Laulnols et Noël Cousin 

obtinrent la fourniture de mille chevaux d'artillerie de trait, dont 

cinq cents d'origine française et cinq cents provenant de 1 étran-

ger; les premiers devaient être '-

a Tiennes. 

livrés à Maubeuge, et les seconds 

» M. Jourdan ne pouvait sa'if.ire par ses moye-s per onne's à 

l'obligation prise par lui envers le ministre do la guerre pour le 

cautionnement des 37,500 francs M. le baron Lambert, \ ar le 

crédit duquel les fournitures avaient été obttiiues dans leur in-

térêt cenimun et encore dans celui de M. Prix-Levtruoix, procu-

ra à M Jnurdan une maison de banque (MM. Lacan et compagnie) 

qui, moyennant une commission convenue, promit les fonds né-

cessaires pour ce cautionnement et pour l'achat de deux mille 

chevaux. 

Les choses étaient en cet état lorsque M. Cousin qui, en sa 

quali é de marchand de chevaux, désirait nature'lement étendre 

sa spéculation, et qui, ayant à livrer en même t<rinps et au même 

ieu que M. Jourdan, redoutait dans l'achat des chevaux les 

renchéri- semens qui devaient résulter delà concurrence qui allait 

s'établir entre lui et M. Jourdan, offrit de pay- r une prime pour la 

cession à son profit des deux marchés de M. Jourdan. line négo-

ciation eut lieu à ce sujet entre les intéressés. M. Lambert, après 

en avoir ( té le principal agent, fut chargé de la mettre à fin par 

M. Jourdan, qui quitta Paris le 3 ou le 4 octobre poura'lerà 

Caen chercher des chevaux de petite taille dits hvguais, et on 

envoyer deux par forme dVchanii! Ion au ministre de la guerre, 

''on t. il sollicitait, par l'intermédiaire de M. le baron Lambert, un 

uouv; au marché d* deux mille chevaux de cette espèce. 

» Le 3 octobre 1840 M. Cousin s'engagea envers M. Jourdan à 

ui payer une prime de 35 francs par tête de cheval sur les deux 

marchés passés par ce dernier avec le ministre de la gueire pour 

la fourniture de 1,500 chevaux, marchés qui profiteraient à M. 

Cousin auquel i s étaient cédés. Le montant de cette prime, qui 

était de 52,500 francs, devait être acquittée au moyen de billets à 

ordre. 

» En dehors de cette obligation, M. Cousin souscrivit au profit 

de M. Lambert une reconnaissance de 16,000 francs, payable à 

qua're mois, pour lui tenir lieu de sa participation d'intérêt dans 

un marché de deux mille chevaux à fournir à Rennes par M. Cou-
sin. 

>• M. Cousin refuse le paiement de cette reconnaissance parce 

qu'elle aurait été souscrite daris la vue de la fourniture des deux 

mille chevaux haguais proposée au ministre de la guerre et nou 

réalisée. >• 

M« Dormont, pour M. Lambert, s'élève contre cette prétention 

qui n'est appuyée d'aucune preuve. «Ce n'est pas, dit-il, en con-

sidération d'un marché nouveau à obtenir du ministre pour en 

faire profiler M. Cousin que celui-ci s'est obligé à payer 16,000 

francs. Mais cet engagement a eu pour but d'in iemniser M. Lam-

bert des soins mubipliés que la négociation relative à la cession 

des deux marchés de M. Jourdan au profit de M. Cousin a exigés 

de lui et qui ne se trouvaient pas suffisamment rémunérés par le 

partage de la prime accordée à M. Jourdan. 

M" Levigney, avocat de M. Noël Cousin, combat les conclusions 

de la demande de M. Lambert ; il prétend que l'engagement pris 

par son client de payer 16,000 francs a eu lieu pour prix de la 

vente et cession de la part d'intérêt qui devait revenir à M. Lam-

bert dansune fourniture de. 2,000 chevaux qui avait été promise 

à M. Jourdan par le ministre delà guerre; qu'en fait, cotte^four-

niture n'a pas été accordée à M. Jourdan , et que par conséquent 

M. Lambert n'ayant dans la réalité rien cédé ni abandonné à M. 

Cousin, celui-ci ne peut être tenu d'exécuter une obligation qui 

n'a aucune cause. Qu'il est inexact de dire que cetie somme do 
16,000 francs aurait été promise à M. Lambert pour la cession 

particulière de sa part dans le marché des 1.500 chevsux cédé 

par le sieur Cousin au sieur Jourdan, et qu'il ré ulte au contraire\ 

des faits et circonstances de la cause que le sieur Lambert a tou-

ché au moins une somme de 9,500 fr. pour sa part dans celle de 

52,500 pour. prime payée par le sieur Cousin pour la cesBton du 

marché des 1,500 chevaux. 

M" Bordeaux, agréi de M. Jourdan, int°rvenant, conclut à ca 

que 'a somme dont M. Cousin sera reconnu débiteur envers M. 
Lambert soit déclarée appartenir en commun à t ambert et à lui, 

en raison de la part à laquelle chacun d'eux avait droit dans le 

prix primitif de 52,500 fr.. et en hain • de la dissimulation appor-

t o par le sieur Lambert dans le traité particulier il demande, en 

outre, la condamnation par corps en 2,000 fr. de dommages-in-

térêts. 

M" Bordeaux motive ainsi son intervention ; 

<■ M. Jour*dan, ayant obtenu dans le mois de septembre 1840, 

deux marchés pour livrer 1.500 chevaux en la ville de Rennes, 

et ne vouhnt pas entrer en concurr nce avec le sieur Cousin, 

marchand de chevaux à Bruxelles, qui devait faire à la même 

époque une fourniture de 500 chevaux en la même ville, céda 

ses deux marchés au sieur Cousin, moyennant une prime de 

52,500 fr. 

» M. Jourdan avait, accordé une part d'intérêt à M. Lambert 

dans cette fourniture et l'avait ebargé pendant son absence de 

régler ce» te prime en effets du si- ur Cousin à diverses échéances, 

et c'est sur le pied seulement de la somme de 52,500 fr. que le 

sieur Lambert lui a tenu compte de sa pan. dans le bénéfice et en 

s' n appliquant nne à lui-même. Cependant Lambert réclame au-

jo irdTBni d - Cousin une somme de 16 000 fr. qu'il prétend que 

celui ci lui doit comme une part partidlère qu'il aurait exigée 

pour lui transmettre le marché de 1,500 chevaux passé au profit 

de Jourdan. Si M. Lambert fait accueillir sa demande par la jus-

tice, il est manifeste que celui-ci, qui n'a agi dan< cette cession-

que comme mandataire de M. Jourdan et comme ayant, seulement 

une part d'intérêt dans l'affaire ne peut pas n'approprier otie 

somme de 16,000 fr. et qu il devra être reconnu qu'elle leur 

appartient en commun à raison de la part à laquelle chacun avait 

droit dans les 52,500 fr., prix stipulé primitivement, et en outre 

!e sieur Lambert devra, par suite de sa dissimulation frauduleu-

être condamné à des dummayes-inlérêls. 
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ribunal a prononcé !e jugement suivant : j 
« Le Tribunal reçoit Jourdan intervenant pour la l'orme, et, statua"' 

tant sur la demande principale de Lambert contre Cousin que sur cel
le

 J 
en intervention de Jourdan; 

» Attendu que Cousin s'est obligé verbalement envers Lambert à. 
lui payer la somme de 16 ,000 francs pour lui tenir lieu de sa part d'in-
térêt dans un marché de deux mille chevaux que Cousin devait fournir 

à Rennes; i.. 

5 Attendu que cette fourniture laite par Cousin se composait de cinq 
cents chevaux dont il avait obtenu le marché pour sou compte et de 
quinze cents chevaux soumissionnés par Jourdan, et que ce dernier 
lui avait cédés moyennant un prix débattu entre eux; 

» Attendu que l'intervention de Lambert dans ces divers arrange-
mens est suffisamment justifiée; qu'elle explique également la rémuné-
ration à lui accordée par Cousin; 

» Attendu que l'allégation mise en avant par le défendeur que l'o-
bligation dout s'agit aurait été consentie par lui en vue d'une nouvelle 
fourniture de deux mille chevaux que Lambert devait lui faire obte-
nir, n'est appuyée par aucune preuve; 

» Attendu qu'il est impossible d'admettre que Cousin^se serait re-
connu débiteur d'une somme de 16,000 francs sur une éventualité que 
rien ne justifie, et sans soumettre son engagement à une condition ré-
solutoire que le simple bon sens indiquait ; 

• Attendu que Jourdan a été désintéressé par Cousin du prix conve-
nu entre eux pour la cession de marché qu'il lui a faite; 

» Qu'il est dès lors sans intérêt dans la question qui se débat entre 
Lambert et Cousin ; 

» Vu le rapport de l'arbitre et y ayant, égard ; 

» Déclare Jourdan mal fondé eu son intervention et l'en déboute, et 
le condamne aux dépens d'icelle; 

» Condamne Cousin par toutes les voies et même par corps à payer à 
Lambert la somme de 16,090 francs et aux dépens, » 

( 1300 ) 

tion, une association existait entre ces trois accusés pour spolier 

à leur profit les plaideurs du canton. Quatre-vingts témoins ont 

déposé de faits tiès graves, mais qui pour la plupart ne renfer-

maient pas les caractères voulus par la loi pour entraîner unepé-

nalité. quelconque. Cinq audiences de plus de sent heures chacu-

ne ont à peine suffi à jeter quelque lumière s Ujr\ cette série de 

délits que le principal accusé s't ll'orçait d'écarter avec une gran-

de. habileté. Le texte du jugemi nt expose ciafrerdent les princi-

pales phases du débat, aussi nous bornerons-nous à le transcrire 
sans commentaire : 

qu'il lui est même dû des dommages et qu'il est en outre juste 1 
réserver en tant que de besoin tous ses autres droits, pour le <urnl 
son compte avec Fonder ; P

IUs
 de 

» Attendu que celui qui succombe doit Supporter les dépens ma' 
\*>. sieur Azalbert, partie civile, doit dans tons les cas être «rond! 
frais occasionnés par son action coi.tre former 
celui-ci 

que 
amue aux 

saulsen recours centre 

Par ces motifs, le Tribunal a condamné les trois prévenus chacn 
jsqjuiemeut, fonder k îfih tVan,., A™.,.).. .. r.V.n en 

ranc* d'amende, à i ,(jfcO fr 

au profit d'Azalbert, sauf; 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION ( chambre criminelle ). 

( Présidence de M. le comte de Bastard. ) 

Audience du 9 septembre. 

VIOL. ATTENTAT A I.A PUDEUR AVEC VIOLENCES. — ACE DE LA VICTIME. 

— FAIT PRINCIPAL. — CIRCONSTANCES AGGRAVANTES. — QUESTION COM-

PLEXE. 

En matière soit de tentative caractérisée de viol, soil d'attentat à la 
pudeur avec violences, l'âge de la victime étant une circonstance ag 
gravante ne peut être réuni au fait principal et doit faire l'objet 
d'une question distincte et séparée que le jury est tenu de résoudre 
par un vote distinct et séparé. 

Ainsi jugé par l'arrêt suivant intervenu sur le pourvoi de Fran 

çxrs Enjalbert contre un arrêt de la Cour d'assises de la Dordogne 

du 6 août dernier qui l'avait condamné à dix ans de réclusion. 

« Ouï M. Rocher, conseiller, en son rapport ; ouï M. Hello, avocat-gé-
néral, en ses conclusions; 

s Vu la loi du 15 mai 1836 ; 

» Attendu que les trois questions dont la solution affirmative a servi 
de base à l'application de la peine renferment à la fois le fait principal 
soit de tentative caractérisée de viol , soit d'attentat à la pudeur avec 
violences, et la circonstance aggravante de l'âge de chacune des vic-
times ; 

» Attendu qu'il n'en est pas de ce cas comme de celui où le fait a été 
perpétré sans violence au préjudice d'un enfant de moins de onze ans ; 

i Qu'à l'égard de ce second crime, l'âge est une des circonstances qui 
lo constituent, tandis qu'à l'égard du premier il en aggrave seulement 
la moralité et la peine ; 

i Que,. dès lors, le jury, dans l'espèce, devait être interrogé séparé-
ment sur le fait et sur la circonstance, et que leur réunion dans des 
questions complexes est une violation de la loi précitée; 

» Par ces motifs, la Cour casse et annulle l'arrêt de la Cour d'assises 
de la Dordogne du 6 août dernier, et pour être procédé et statué, s'i" 
y a lieu, conformément à la loi, en vertu de l'arrêt de renvoi et de 
l'acte d'accusation expressément maintenus, renvoie le demandeur et 
les pièces du procès devant la Cour d'assises de la Gironde à ce déter-
minée par délibération spéciale prise en la chambre du conseil » 

(Présidence de M. le baron de Crouseilhes.) 

Bulletin du 30 septembre. 

La Cour a rejeté les pourvois : 

1° d'Antoine-Nicolas Marot, ayant pour avocat M° Jousselin, nommé 
d'office, contre un arrêt de la Cour d'assises du département de l'Oise, 
en date du 28 août dernier, qui le condamne à la peine de mort comme 
coupable du crime d'empoisonnement; — 2° De Pierre Cordovis; dit 
Aiguède, et André Bugate, dit Delsac (Basses-Pyrénées), un an et un 
jour de prison, résistance avec violences et voies de fait envers des 
gardes forestiers agissant pour l'exécution des lois; —. 3° D'Antoine-
Louis Allais (Seine-et-Oise), six ans de réclusion, faux en écriture au 
theutique et publique; —4° DTIippolyte Ducharme (Seine-et-Marne), tra-
vaux forcés à perpétuité; viol et attentats à la pudeur avec Violences; 
5° De Pierre Leduc (Saône-et-Loire), cinq ans de réclusion, recel d'ef 
fets volés; — 6° De Jean Barrière dit Parahi (Pyrénées-Orientales) , cinq 
années d'emprisonnement, vol de bêtes à laines; — 7° D'Anne Puec-
berty, veuve Pradelle (Lot), deux années de prison, vol domestique, mais 
avec des circonstances atténuantes; — 8° De Nicolas-André Mahu, (Sei 
ne-et-Oise), cinq ans de travaux forcés, vol avec effraction, maison ha-
bitée ; — 9° D'Etienne Calibert (Tarn), quarante ans de travaux forcés, 
vol étant en état de récidive ; — 40° De François de Amezaga (Gironde), 
cinq ans de travaux forcés, usage de faux en matière commerciale; — 
11° De Joseph Gui mot et Pierre Domas (Jura), cinq ans de réclusion 
chacun, vol en réunion dans une maison habitée ; — 12° de Toussaint 
Hénault (Seine-et-Oise), dix années de travaux forcés, vol avec fausses 
clés dans une maison habitée ; — 15° De Gilles-Louis Chenais (Seine-et-
Oise), dix années de réclusion, vol en réunion dans une maison habitée; 
—14° De Pierre Degroux (Seine-et-Oise), six ans de réclusion, vol, la 
nuit, dans une maison habitée ; — 15° De Pierre-Joseph Ciret (Seine-et-
Oise), vingt ans de travaux forcés, tentative de vol avec armes et vio-
lences sur un chemin public, mais avec des circonstances atténuantes; 
— 16° De Sébastien Diébold (Bas-Rhin), cinq années de réclusion, viol 
avee circonstances atténuantes. 

Ont été déclarés non recevables dans leurs pourvois et condamnés à 
l'amende de 150 francs: 

1° Charles-Nicolas Bidel, partie civile, contre un arrêt de la chambre 
d'accusation de la Cour royale de Rouen, qui déclare n'y avoir lieu à 
suivre sur la plainte en faux en écriture authentique et publique ren-
due contre les sieurs Moinet, Montfort et Lemire ; — 2° Jean Sauvignon 
et Jean Clotin, condamnés pour vol à la peine correctionnelle de cinq 
ans de prison par la Cour d'assises de la Charente-Inférieure. 

TRIRUNAL CORRECTIONNEL DE CARCASSONNE ( Aude ). 

( Correspondance particulière. ) 

Présidence de M. Lacombe, vice- président. — Audiences des 27, 

28, 31 août, 1 er et 2 septembre. 

ABCS DE CONFIANCE. ESCROQUERIES. NOTAIRE. 

Déjà la Gazette des Tribunaux, dans le numéro du 8 septem-

bre, a fait connaître la nature des délits imputés aux sieurs Nou-

puiés. Rassieret Fornier , notaire à Lagrasse. D'aprè»s la pvéven-

«. Sur les chefs de prévention qualifiés abus deConfiance au préju-
dice 1° de divers habitansde Villetritouls; 2° du sieur Biscant; 5° d'Hé-
lène Monnier; 4° de Bourianes; 5° des héritiers Milliagou; 6° des héri-
tiers Mercier; 7° de Lazeu; 8°deJust Sarda, et imputés savoir: lesquatre 
premiers en commun à Nouguiés et Fornier, les cinquième, sixième, 
septième à Fornier seul, et le huitième à Nouguiés seul; 

J> Attendu que parmi ces faits les uns n'ont pas été suffisamment éta-
blis, tandis que les autres, quoique constituant surtout de la part de 
Fornier, en sa qualité de notaire, des actes moralement très répréhen-
sibles, n'offrent pas tous les caractères légaux de véritables délits; 

Fu ce qui touche l'escroquerie imputée aux trois prévenus au pré-
judice de Jeantet et des mariés Galaup; 

» Attendu que de l'ensemble des pièces produites, des déclarations des 
témoins et des explications des prévenus eux-mêmes sur l'audience, il 
est résulté ce qui suit : lé sieur Nazaire Jeantet, et sa sœur, femme Ga-
laup, étaient propriétaires par indivis des biens ayant appartenu à leur 
mère et belle-mère; le notaire Fornier leur suggéra de faire un partage, 
pt sur ses instigations, ilschoisirent pour arbitres Rassié et Nouguiés avec 
lesquels Fornier vivait dans une grande intimité, et dont l'immoralité de-
vait par conséquent être connue. Le compromis du 2 mars 1838 passé de-
vant ce notaire donna aux arbitres les pouvoirs les plus étendus, même 
celui d'attribuer les lots à chaque copartageant sans les tirer au sort. 
Avant que la composition de ces lots fût faite ou du moins connue des 
parties, Fornier sollicita Gâlaup de vendre ce qui devait lui revenir, en 
ni disanlque s'il ne vendait pas il aurait à s'en plaindre ; au refus de 

Galaup et sur les conseils de Fornier, Nouguiés, par l'intermédiaire de 
son beau-frère Gazel, fit agir auprès de Jeantet qui promit de céder sa 
part auditGazel, moyennant 4,700 fr. lorsque le partage serait consom-
mé. Galaup et Gentel avaient exigé qu'avant de terminer leurs opéra-' 
tions4es arbitres en soumettraient les bases au sieur Cros, maire de La-
bastide-en-Val : ce fut Fornier qui lui présenta un prétendu projet dans 
lequel le sieur Cros ne trouva qu'une inégalité assez légère, tandis que 
"e partage irrévocablement consommé peu de jours après dans la sen-
tence arbitrale dont Fornier fut le rédacteur, attribua au sieur Jeantel 
un lot excédant de pins de 2,000 francs la valeur du lotde Galaupsurune 
masse totale d'environ 11,000 francs. Cette différence énorme a été re-
connue par le sieur Cros ; elle résulte de la notoriété publique et d'une 
expertise faite avec le plus grand soin. Le but frauduleux d'une pareille 
lésion était de faire passer ce lot entre les mains des arbitres ; 

En effet, le 7 avril 1838, devant le notaire Fornier, et en exécution 
de l'accord antérieur, Jeantet, qui ne connaissait pas l'exagération de 
son lot d'après la sentence arbitrale (dont le dépôt n'eut lieu que le mê-
me jour à Carcassonne), vendit ce lot moyennant 4,700 fr., c'est-à-dire 
deux mille francs au moins au-dessous de sa valeur, au beau-frère de 
Nouguiés, personne interposée ou homme de paUle (expression des pré-
venus) des arbitres, ainsi que ceux-ci en ont convenu ; c'était Fornier 
qui leur avait indiqué cette tournure, en leur faisant connaître qu'ils ne 
pouvaient pas acheter directement. Le vendeur ignorait toutes ces ma-
nœuvres et croyait que Gazel était un acquéreur sérieux ; aussi, dès que 
son acte fut passé, afin de se débarrasser de lui, tout le monde sortit de 
chez le notaire, mais on y revint bientôt, à l'exception de Jeantet, et 
immédiatement un nouvel acte ou écrit sous seing-privé fut consenti 
par Gazel, qui n'a pu ou voulu sur l'audience en bien expliquer la na-
ture, mais dont l'objet était d'assurer la propriété des biens aux vérita-
bles acquéreurs ; ce n'est que plus tard que les divers actes d'acquisi-
tion ou de rétrocession soit sous seing-privé, soit authentiques, ont été 
reçus, toujours par le même notaire, en faveur de Rassier et de Nou-
guiés; mais il est certain que Gazel n'a fait aucun acte de possession et 
que Rassier et Nouguiés se sont mis immédiatement en jouissance des 
biens vendus à Gazei. 

» Attendu que ces faits constituent, de la part des arbitres, une 
odieuse escroquerie, puisqu'ils présentent des manœuvres frauduleusec 
employées pour tromper les mariés Galaup et Jeantet sur le résultatde 
leur arbitrage en leur faisant espérer une division égale des biens, tan-
dis qu'ils ont éprouvé un préjudice réel par l'inégalité rolontai rement 
introduite dans les deux lots; 

» Attendu que Fornier, qui a participé si activement à ces coupables 
machinations, doit en être déclaré complice, pour avoir avec connais-
sance aidé ou assisté les auteurs de l'action dans les faits .qui l'ont prépa-
rée, facilitée ou consommée , et que ses torts sont d'autant plus graves 
qu'il a abusé de la confiance que sa qualité de notaire devait inspirer aux 
parties lésées. 

s Suri abus de confiance imputé à Nouguiés et Fornier au préjudice 
des sœurs Bouteiller; 

» Attendu qu'il est prouvé que Nouguiés, procureur fondé des sœurs 
Bouteiller, poursuivre un procès à raison de biens dont ses mandantes 
réclamaient le délaissement, leur a faussement fait accroire que leur 
adversaire voulait appeler du jugement rendu en première instance en 
leur faveur; qu'en excitant et exploitant cette crainte il est parvenu à 
obtenir d'elles, le 6 janvier 1810, devant le notaire Fornier une nou-
velle procuration contenant pouvoir, non saulement de défendre sur le 
prétendu appel, mais encore de vendre leurs biens; et qu'en vertu de 
cet acte dont les sœurs- Bouteiller ne connaissaient pas la portée, il a, 
peu de jours après, et sous prétexte de transiger, vendu tous leurs biens 
à la partie adverse, même ceux qui n'étaient pas litigieux, moyennant 
un prix au-dessous de leur valeur réelle et dont il n'a rendu aucun 
compte satisfaisant; 

» Attendu que ces faits qualifiés d'abus de confiaucè par la citation, 
présentent tous les caractères d'une escroquerie; 

» Attendu que Fornier, qui a retenu tous ces acte.", ne paraît pas avoir 
ignoré la fraude dont ils étaient entachés, mais qu'il n'y a pas déchar-
ges suffisantes pour le faire considérer comme complice; 

» Sur l'abus de confiance imputé à Fornier seul au préjudice du sieur 
Azalbert ; , 

» Attendu que, sous prétexte de régler les affaires d'Azalbert avec 
sa nièce et son neveu, à raison d'une somme de dix mille francs, reçue 
pendant la tutelle, Fornier s'est fait remettre tous les titres et actes, et 
est devenu ensuite cessionnaire de l'emière créance au préjudice du dé-
biteur sans avoir égard à tous les à-compte fournis par celui-ci ; 

s Attendu qu'il est impossible d'admettre que Fornier, dont les rela-
tions d'intérêt étaient si multipliées, et qu'on a vu, si souvent recher-
cher les négociations les plus incompatibles avec sa profession, n'ait pas 
tenu un registre, pour fixer sa position envers ses nombreux créanciers 
ou débiteurs; que ce registre à été vu chez lui par des témoins, et qu'en 
refusant de le produire, il rend probable la fraude qu'Azalbert lui re-
proche ; 

» Attendu que les changemens, les contradictions de ses dires sur 
l'audience, suivant les phases imprévues du débat, sont de nouveaux 
indices de sa culpabilité ; 

» Attendu d'ailleurs que la prévention dont il s'agit est justifiée au 
moins par une partie ; 

s Qu'en effet Fornier a soutenu qu'une somme empruntée en 1834 
au sieur Aynard, et qui a servi à retirer une lettre de change d'Azal-
bert, avait été remboursée par lui, tandis qu'il est prouvé sans aucun 
doute que cette somme de seize cent quatre-vingts francs a été payée 
par Azalbert lui-même en 1835, et qu'en la comprenant frauduleuse-
mentdausla cession du 12 novembre 1856 et dans la déclaration d'ac-
ceptation arrachée ou surprise, le 30 mars 1839, à la faiblesse ou à la 
bonne foi d'Azalbert, à la suite de la notification de ladite cession il a 
commis le délit d'abus de confiance; 

» Attendu dès lor^rua ledit Azalbert, qui s'est constitué partie civile, 
a droit à la rcstitj<<îâ^P«^r>i|onime de seize cent quatre-vingts francs; 

deux ans d'emprisonnement, Fornier à lOÔ 
de restitution et 500 francs de dommages 

celui-ci à faire valoir ses autres dreits devant les tribunaux civils 
(Plaidans : M

es
 Fàlgbus pour Azalbert, partie civile, Labat Faè 

îàùbèrt pour les prévenus ; M. Pouget, procureur du Roi.) ' 

Toutes parties, à l'exception de Nougiés, ont relevé appel devi 
Cour royale de Montpellier. ant la 

CHRONIQUE 

DEPARTEMENS. 

— RIOM. — Par arrêt du 18 courant, la chambre des mises 

accusation de la Cour royale de Riom a renvoyé devant la Cou
11 

d'assises du Puy-de-Dôme M. Aigueperse, gérant de la Gazett 

d'Auvergne, sous la prévention 1° de provocation à la désobéis! 

sunce aux lois ; 2° d'excitation à la haine et au mépris du gouver-

nement ; 3° d'attaque au respect dû aux lois; tous délits qui
 se

~ 

raient contenus dans le premier atticle du numéro de la Gazetû 
du 11 septembre. 

— METZ. — Les intentions les plus charitables sont souvent 
appliquées avec peu de discernement. 

Il y a quelque temps que le comité formé à Metz pour secourir 

es partisans réfugiés de don Carlos adressa aux âmes pieuses et 
monarchiques de Briey don Francisco d'Egea, commandant es 

pagnol décoré, âgé de cinquante et un ans. Le noble proscrit" 

muni des plus honorables lettres de recommandation, arriva à 

Briey, accompagné de sa f. mme, jeune et jolie dame de vingt-six 

ans, aux manières élégantes et distinguées, et qui se trouvait 

par parenthèse, dans un état de grossesse fort avancé. Il va sUs 
dire que le couple espagnol futa^cufiHi avec le plus vif empres-

s ment par toute l'aristocratie de l'endroit. Les magistrats et les 

prêtres, surtout, se montrèrent jaloux d'adoucir ses infortunes 

toutes les réunions, toutes les tables légitimistes furent ouvertes 

à don Francisco d'Egea et à son intéressante moitié. Le curé en-

chanté de leur exactitude aux offices religieux, et de la dévotion 

u'ti-amontaine avec laquelle ils envoyaient au Saint-Sacrement 

des soupirs pleins de componction, recueillit en leur faveui 'ine 
soucription mensuelle de 200 francs. Les dames, les grandes da-

mes, firent de la marquise espagnole leur compagne assidue et 

voulurent travailler elles-mêmes à la layette du futur défenseur 

de la légitimité que l'épouse du proscrit allait bientôt mettre au 

jour; les messieurs lui portèrent des confitures ; bref, chacun 

dans un zèle tout catholique et royaliste, s'ingénia de son mieux 

à rendre aux illustres réfugiés la patrie absente, à les indemniser 

et des sacrifices qu'ils avaient faits à la bonne cause, et de la con-
fiscation de leurs châteaux en Espagne. 

Tout à coup, le procureur du Roi, se mêlant de l'affaire, vint 

mettre un terme à cette touchante intimité. Il fit mettre en pri-

son, sous prévention d'escroquerie, les deux nobles étrangers. 

On assure à présent à Briey que le marquis don Francisco d'E-

gea, soi-disant commandant espagnol, ne serait qu'un marchand 

de thé de Suisse, de poudre pour les dents et de savon à déta-

cher, et que la marquise andalouse, d'abord pédicure à Saint-Se-

ver, puis artiste plus ou moins dramatique ambulante, vivrait en 

pur concubinage avec le susdit marquis. Toujours est-il qu'ils 

sont en prison l'un et l'antre, et que le public dé Briey, parfois 

malin, s'égaie grandement de la mystification carlo-calholique à 
laquelle ses principaux habitans viennent d'être pris. 

— On ëent de Mamers (Sarthe) : 

« Un assassinat a été commis dans la commune et près le bourg 

de Béru, canton de Saint-Pater, sur la personne du sieur Gaine. 

Les assassins sont entrés par le toit, ont assommé le malheureux 

à coups de bâton et l'ont achevé à coups de couteau ; ensuite ils 

ont mis le feu à son ht et se sont enfuis. Le lit était consumé et 

le corps à moitié brûlé quand les voisins se sont aperçus du 
crime. 

» La justice s'est transportée sur les lieux et a fait conduire 

dans les prisons de Mamers trois individus dont deux sont, dit-
on, gravement compromis. » 

— 

PARIS , 30 SEPTEMBRE. 

La chambre des vacations de la Cour royale a entériné des let-

tres patentes données par le Roi le 2 juillet dernier contenant col-

'ation du titre de comte et concession d'armoiries en faveur de 

M. Louis Barbe Charles Sernrier, pair de France , envoyé ex-

traordinaire et mioistreDlénipotentiaire en disponibilité, et grand-
officier de la Légion-d'Honneur. 

M. Serurier, présent à l'audience, a prêté le serment d'nsage. 

—. Dans la Gazette des Tribunaux du 5 août dernier, nous 

avons rendu compte de deux questions assez neuves sur le fait de 

la fixation du domicile do la femme demanderesse en séparation 

de corps. Il s'agissait de savoir si l'ordonnance du président du 

1 Tribunal qui, en autorisant la <emme à ]a poursuite de ses droits, 

' fixe provisoirement son domicile, peut déterminer ce domicile au 

domicile conjuga', avec défense an mari decontinuer d'y résider, 

et si cette ordonnance est susceptible d'appel. L'arrêt dent nous 

avons donné le texte a décidé affirmativement quant à la fixation 

du domicile, négativement quant à la fin de non recevoir contre 

l'anpel. Cette même fin de non recevoir était proposée aujour-

d'hui devant la chambre des vacations contre l'appel interjeté par 

lu sieur A... de l'ordonnance du président du Tribunal de pre-

mière instance de Paris, qui autorisait sa femme à demeurer pro-

visoirement rue du Grand Hurleur, 29, où s'exploite le fonds de 

commerce d'ouates et coton qu'elle y possède, et qui ordonnait 

au sieur A.... de se retirer, en emportant les effels, linge et 

bardes à son usage personnel, à peine d'être contraint à la retraite 
par le

-
commissaire de police du quartier. 

En fait, Mme À... a épousé en 1835 le sieur A... , alors son 

commis dans la maison de commerce d'ouates ef coton qui pa-
raît lui appartenir. S'il faut l'en croire, oPe ne tarda pas à être-

victime d -s mauvais traitemens de l'homme qu'elle avait ainsi 

élevé h une position avantageuse. Il serait allé jusqu'à lui casser 

une jambe dans une querelle qu'il lui avait suscitée. De son côté, 

M. A... prétend qu'il e?t d'une grande douceur, qu'il est faible et 

même infirme, et n'aurait pu avoir l'avantage dans une lutte avec 

sa femme; enfin il représente celle-ci comme adonnée à un goût 

excessif pour les liqueurs alcooliques, qui ont créé et maintenu 

chez elle un étal trop réel d'aliénation mentale. 



Quoi qu'il en soit, Mme A... a formé une demande en sépàra- | 

tion de corps, et le président du Tribunal a rendu l'ordonnance \ 

attaquée par le sieur A..., qui, cependant, avait exécuté cette or- I 
oVnnaiiCe en prenant livraison de ses effets, et en se retirant, 
bien qu'il eût protesté centre cette expulsion. 

Sur les plaidoiries de M
es

 Rivolet pour le mari, et Rozet pour 

Mme A..., la Cour, conformément aux conclusions de M. lires-

son, avocat-général, sans qu'il soit besoin de statmr sur la fin de 

non recevoir contre l'appel, considérant qu'il îésulte des laits de 

la cause qu'il est de l'intérêt des parties que la gestion du fonds 

je commerce reste confiée à la femme, a confirmé l'ordonnance 
de référé. 

— Jacques Cotty, garde particulier des propriétés de M. le com-

te de Jumilhac , à Herbeville , près MtAilan (Seine-et-Oise), a 

comparu devant la chambre des vacations de la Cour royale, où 

il était cité directement en raison de sa qualité , sous la préven-

tion du double délit de chasse sans permis de port d'armes et en 

temps prohibé. Le procès-verbal du 2 septembre, qui constate 

que Cotty a été trouvé chassant, tandis que la chasse ne devait 

s'ouvrir dans le canton que le 4 septembre, est des plus explici-

tes; car il étab'it « qu'il était en action de chasse, tenant son fu-

sil à deux mains, dans la position du chasseur prêt à tirer, pré-

cédé d'un chien courant; et cjuàht au fusil, il était armé, chargé 

et amorcé. •> Les gendarmes même ont eu le scrupule, dans la dé-

signation qu'ils ont donnée de cette arme, de l'aire remarquer 

qu'elle portait « un peu au-dessus du bec de la crosse le portrait 
d'm Turque. »_ 

■Le garde pris ainsi flagrante delicto, a donné pour excuse, 

aux gendarmes, lors de cette fâcheuse rencontre, qu'il avait été 

autorisé par son maître à chasser ainsi, et il répète cette singu 
Hère excuse devant la Cour. 

M- le président Silvestre : On pourrait accorder que vous ayez 

ignoré la nécessité de vous munir d'un port d'armes, ce qui ne 

vous dispenserait pas de l'amende que vous avez encourue; mais 

comment se fait-il que vous ayez chassé en temps prohibé, c'est-

à-dire deux jours avant l'ouverture de la cbasse?Vous n'avez pas 

ici péché par ignorance; comme garde particulier, vous deviez 

mn ux que personne connaître au juste l'époque de cette ouver-

ture. 

Co ty ne trouve pas d'autre réponse que l'autorisation qu'il 

prétend avoir reçue de son maître, et son air plus que naïf fait 

supposer qu'il n'a pas dû demander d'explication, si cette autori-
sation lui a été donnée. 

La Cour le condamne à 50 francs d'amende et aux frais. 

— Une industrie qui a jeté un vif éclat dans le commencement 

du dix-neuvième siècle est aujourd'hui menacée dans son exis-

tence par les tentatives des innovateurs; elle voit arriver le terme 

de sa brillante carrière, son étoile pâlit, son lustre s'efface. Chaque 

chose a son temps. Après avoir détrôné le cirage à 1 œuf, le cirage 

anglais se voit à son tour assiégé par le cuir vernis , et la mode, 

inconstante alliée, qui l'a si longtemps protégé de sa toute puis-

sance, abandonne sa cause et devient sa plus reloutab'e enne-

mie. Ce n'est pas tout, hélas! et pour abréger la lutte dont l'issue 

n'est déjà p'us douteuse, la chicane, fi le aînée de la discorde, a 

secoué ses brandons dans le camp des Robertson, des Langlois et 
de« Lesage. 

Le chevalier Langlois, l'un des vétérans de la grande armée, 

qui depnis vingt-cinq ans fabrique à l'ombre de ses lauriers le 

cirag -surfin, est accusé par M. Robertson de contrefaçon et d'i-

mitation de ses étiquettés. A la suite du chevalier Langlois vient 

M. Lesage, autre fabricant de cirage superflu, également accusé 

de contrefaçon, et enfin sur te troisième plan dix épiciers chez 

lesqoe's M. Robertson a fait pratiquer par le commissaire de po-

lice la saisie des bouteilles de cirage portant les étiquettes incri-

minées. I's sont tous traduits devant le Tribunal de commerce sous 

le coup d'une demande en 25,000 fr. de dommages-intérêts. 

M" Beauvois, agréé de M. Robertson, inventeur breveté du 

Cirage caoutchouc, cite à l'appui de sa demande un jugement du 

31 mars dernier qui défend à M. Langlois de se servir à l'avenir 

d'étiquettes dont l'apparence, soit pour les formes, soit pour la 

couleur, puisse faire confusion avec les étiquettes de Robertson. 

Or, depuis ce jugement, M. Langlois a continué à vendre son ci-

rage, soit avec les anciennes étiquettes, soit avec de nouvelles 

qui, sauf le mot caoutchouc, sont presque'identiquement pareilles 

à cel es prohibées, tant pour là forme que pour la couleur. 

Quant à M. Lesage, il a copié plus servilement encore les éti-

quettes du Rob-rtson, il a mis comme loi les armes d'Angleterre; 

mais au milieu de l'écusson il a placé un petit chat pour justifier 

son enseigne : Au chat botté. 

Pour comp-endre la discussion à laquelle s'est livré M
e
 Beau-

vois, il fau Irait avoir sous les yeux les étiquettes des trois con-

cuirens, afin de les comparer entre elles. 

M
8
 Durmont, pour MM. Langlois et Lesage, répond que 'e 

rocès n'a d autre but que de faire un prospectus dans l'intérêt 

u cirage caoutchouc. « M Robertson, dit-il, est un être imagi-

naire, que per-onne ne connaît, que personne n'a vu; le vrai de-

mandeur c'est un M. Jouet, condamné lui-même comme contre-

facteur, et qui se connaît en contrefaçon. 

>» On nous reproche d'avoir pris les couleurs de M. Robert-on; 

le soi-disant Robertson a déposé au greffe des étiquettes de tou-

tes couleurs, du ronge, du bleu, du vert, du jaune, toutes les 

couleurs du spectre solaire; il nous sera donc impossible d'en 

prendre aucune. » M
e

;
 Durmont établit que ses cliens vendaient 

du cirage bien avant M. Robertson et que ce procès n'est qu'une 

spéculation; il demande à son tour 10,000 francs de dommages-

intérêts pour les tracasseries que M. Robertson suscite à ses 
cliens. 

Après la plaidoirie de M" Durmont, les dix épiciers qui, n'ont 

Pas pris de défenseurs, se présentent eu personne à la barre du Tri-

bunal. M. le président leur demande si le commissaire de policen'a 

pas saisi chez eux, le 10 juin dernier, des bouteilles de cirage 

du sieur Langlois, portant les étiquettes condamnées par le juge-

ment du 31 mars, et depuis combien de temps ces bouteilles 

étaient dans leur magasin. 

Premier épicier : Il y avait bien deux ou trois mois que les 

bouteilles étaient dans ma boutique ; je n'ai pas fa t beaucoup 

d'attention à ce que j'ai répondu au commissaire de po'ice lors-
qu'il est venu faire perquisition. 

Second épicier : Je ne m'occupe pas de ce qui se fait dans ma 

botnique, c'est ma femme qui s'en mêle. 

Troisième épicier, vivement : M. Jouet est un insolent. Il est 
v
enu me dire des mauvaises raisons dans ma boutique, et je l'ai 

envoyé promener. 

Chœur d'épiciers : Oui, c'est un insolent. 

M. le président interrompt ce débat en mettant l'affaire en dé-

libéré pour le jugement être prononcé à quinzaine. 

Nous avons annoncé que MM. Arzac, Case et Roaldès, efjes 

Wim des journaux l'Émancipation, l'Utilitaire et la Gazette du 
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Languedoc avaient formé opposition à l'arrêt qui les renvoie 

I ô ir cause de sûreté publique devant M. le juge dinstruction du 

[ribunal de Riom. Ces affaires, qui devaient être jugées aujour-

d'hui par la Cour de cassation (chambre criminelle , 'fini été re-

mises à jeudi prochain. M" Lanvin est chargé de plaider dans 
l'intérêt des opposans. 

— te même jour sera sppelée la demande en renvoi , pour 

cause de suspicion légitime, formée dans l'affaire de MM. Ledru-

Rollin et Haureau, gérant du Courrier de la Sarthe. M. Ledru-

Rollin plaidera lui-même contre la demande en renvoi de M. le 
procureur-général d'Angers. 

— La Cour de cassation a rejeté aujourd'hui le pourvoi de Ni-
colas Marot, condamné à la peine de mort par !a Cour d'assises 

de l'Oise, pour crime d 'empoisonnement. 

— La collecte faite aujourd 'hui par MM. les jurés a produit la 

somme de 154 francs, et a été répartie ainsi qu i! suit : 50 francs 

pour la société de Saint-François-Réeis, 50 frânes pour la colonie 

de Mettray, et 54 francs pour la société de riatronage des jeunes 
libérés. 

- Cuissard, Gibrat, Lamarre et St-Marc, petits rôdeurs de 
douze à quinze ans mal surveillés par leurs parens, se sont mis de 

compagnie en quête d 'aventures sur le pavé cU| la bonne ville de 

Paris. Après avoir croisé pendant quelque tÂss de conserve 

dans le quartier des Halles, ils se sont réunis dan %|yae des rues 

borgnes des environs de laPiéfeeture de la Seine pour &iremasse 

c mmnne des produits de la croisière et délibérer en commun 

sur les moyens d 'en réaliser les produits. Quelques mauvaises 

paires de chaussons constituaient toutes les prises qui furent of-

fertes pour un franc vingt-cinq centimes à une marchande fri-

pière. Celle-ci consulta sur le prix son voisin le cordonnier qui, 

en honnête homme, crut devoir s'informer auprès des vendeurs 

de l'origine des chaussons. Ceux-ci, dérangés dans leurs projets, 

voulurent prendre la fuite; mais ils furent arrêtés. C'est aujour-

d'hui le jour des pleurs et des grincemens de dents, car tous les 

délinquans, à l'exception de Lamarre, n'en sont pas à leur début 

devant la police correctionnelle. Les parens pus coupables, pour 

la plupart, que les polissons qu'ils viennent redemander à la jus-

tice, mêlent vainement leurs larmes et leurs supplications à celles 

de leurs enfans : par jugement du Tribunal St-Marc passera trois 

ans, Cuissard et Guibratdoux ans, et Lamarre s*ix mois Seulement 
dans la maison de correction. 

Saint-Marc, qui, pendant tous les débats, s'est fait remarquer 

entre tous par l'exaltation apparente de son désespoir, l'énergie 

dè ses supplications, adressées tantôt à sa mère, tantôt au Tri-

bunal, entre en entendant son jugement dans une espèce de 

petite fureur : il jette les hauts cris, se cramponne au banc dts 

avocats en tapant des pieds comme un enfant gâté qui s'insurge 

contresa bonne.il faut qu'un gatde municipal intervienne et 

emporte à bras tendu le condamné pour que force reste à la loi 
et silence au Tribunal. 

— Une loi de brumaire an VI prononce l'emprisonnement pen-

dant deux ans contre tout individu déclaré coupable d'avoir re-

célé un déserteur. L'application de cette loi, qui peut sembler 

jusqu'à un certain point en contradiction avec l'abrogation ré-

cente de la loi pénale portée par le Code de 18 1 0 contre la non 

révélation de complot, était demandée aujourd'hui par le minis-

tère public contre le sieur Deniot, logeur en garni. La prévention 

lui reprochait d'avoir favorisé dans son hôtel le recel d'un rem 

plaçant nommé Auger. Averti f ar une lettre anonyme, le com-

missaire de police de son quartier avait fait chez lui une visite 

domiciliaire et constaté que le soldat Auger y couchait depuis 

assez longtemps dans la chambre occupée par sa mère. Comme 

cette femme est marcharhde aux halles, et qu'e le quitte tous les 

jours son domicile à minuit pour n'y rentrer qu'à huit heures du 

matin, Auger venait chaque soir occuper le lit de sa mère au mo-

ment où cePe-ci le quittait pour se lever lui-même au moment où 

la femme Auger venait se recoucher. Le commissaire de police 

trouva dans là chambre le pantalon garance du déserteur. Auger 

fut arrêté, renvoyé sous l'accusation de riéset tion devant l'auto-

rité militaire. Deniot comparaît aujourd'hui devant la 6
e
 cham-

bre. 

Le prévenu soutient pour sa défense que, bien qu'il sûtqo'Au 

ger vînt voir sa mère, il pensait qu'il était en permission. Il «joute 

qu'alors même qu'il eût connu la véritable position du soldat, il 

ne se serait pas cru forcé de faire à son égard l'office de dénon-
ciateur. 

Le Tribunal a déclaré que le fait de recel d'un déserteur n'é-

tait pas suffisamment prouvé contre Deniot, et n'a pas eu ainsi à 

se prononcer en droit. Mais il l'a condamné à 30 francs d'amende 

pour con'ravention à la loi qui ordonne l'inscription sur un re-
gistre de tout individu logé en garni, 

— Le sieur Rigal est signalé par l'instruction à la suite de la-

quelle il a été renvoyé devant la police correctionnelle, 6" cham-

bre, comme un escroc de l'espèce iPfilus dangereuse. Il ne s'a-

dressait, Comme tant d'agens d'affaires et d'entrepr< neurs de 

bureaux de placement , qu'à ces pauvres diables à bout de res-

source qui viennent à Paris pour y trouver du travail et un em-

ploi, et qui sont prêts à sacrifier ce qui leur re;te pour y parve-

nir. Rigal spéculait sur ces infortunes si dignes d'intérêt, et c'est 

au moyen rie cautionnemens Bu 'il se faisait remettre qu'il parve-
nait à dépouiller ceux qui s'adressaient à lui. 

Rigal était le fondateur de deux on trois prétendues pub'ica-

tions périodiques qui avaient pour titre le Courrier de la littéra-

ture et de l'imprimerie, le Phénix littéraire, etc. Pour rédacteur, 

il se procura un ancien gendarme nommé Duvey, que dés mal-

heurs avaient forcé à aller chercher l'hospitalité au dépôt de St-

Denis. Pour commis il prit, à l'aide d 'snnonces, tous ceux qui se 

présentèrent avec un cautionnement de cent francs à mille francs. I 
Un grand nombre de malheureux lurent ainsi dépouillés de leur 
dernière re -source. 

Au premier éveil donné par les plaintes des individus lésés, Ri-

gal disparut. Son premier commis, son rédacteur, son factotum, 

le pauvre Duvey frit arrêté. Il comparaît seul aujourd'hui df\ant 

le Tribunal, et en vérité, en dépit de la fatigante prolixité de sa 

défense, l'air de bonne foi répandu dans toute sa personne, la 

vraisemblance de sesexp'ications., les preuves a'iéguées par lui 

et contenues au dossier même de l'instruction , ne permettent pas 

de douter de la bonne foi de Duvey. 

« Messieurs, dit le prévenu , dont nous analysons la longue 

plaidoirie, vous voyez en moi l'homme de la fatalité. J'ai fait des 

j études suivies, j'ai toujours aimé le travail, et toute ma rhétori-

que n'a abouti qu 'à me faire entrer dans la gendarmerie, corps 

respectable si vous le voulez, mais qui peut à la rigueur se pas-

ser de littérature. Comme je n'aimais guère ce service, je le quit-

tai, et je parvins à entrer chez un prétendu banquier comme ex-

péditionnaire-rédacteur. Au bout de quelques semaines, mon ban-

quier disparut emportant les fonds de «es cliens It (ce qui me 

toucha le plus sensiblement) mes petites économies résultat de 

ma masse comme gendarme. Je voulus me faire profes eur, les 

élèves ne vinrent pas; écrivain public, je n'eus pas de pratiques, 

et j'avais été ré iuit à alier partager le pain noir des mendians, 

quand M. R gai me fit venir chez lui. Je me croyais sauvé, ce fut 

ma perte. Indépendamment de mon travail de rédacteur, je ser-

vais de commis supérieur chargé de recevoir tous les commis sub-

alternes qui pouvaient (c'était le sinequà non) verser avant tout 

un cautionnement. 

M. le président d'Hcrbelot : Mais ce que vous dites là est un 

aveu de complicité, prenez-y garde. 

Le prévenu-. Prenez mes paroles pour ce qu'el'es sont; si vous les 

considérez comme un aveu, vous en êtes les -maîtres; tout ce que 

je veux dire ici, c'est la vérité, la vérité tout entière? 

M. le président : Si le Tribunal voit un aVeu dans vos paroles, 

il saura, à coup sûr, vous tenir compte de votre franchise. Mais 

pourquoi ces commis si nombreux s'il n'y avait rien à fahe? -

Le prévenu : Il y avait à faire. Les journaux existaient : ils 

avaient des rédacteurs qui faisaient les analyses des ouvrages 

déposés. 11 y avait moi, M. le président, car j'y rédigeais des ar-

ticles pour lesquels j'en suis encore à attendre le premier sou. 11 

y av4t aussi des abonnés et des actionnaires. 

M. le président : Les actionnaires ! ils ne manquent jamais. 

Mais pourquVi ces cautionnemens exigés de commis qui n'avaient 

aucune responsabilité pécuniaire? Vous avez aflez d'intelligence 

pour comp-endre que c'était là une chose inutile et par consé-
quent un leurre. 

Le prévenu : J'ai beaucoup d'intelligence , sans douté , mais je 

n'ai pas celle du mal. Or, toutes les fois que M. Rigal cherchait 

un papier pourmeleremettre,il ne manquait pas d'ouvrir deux ou 

trois tiroirs pleins de pièces de cent sous et de vingt francs. 

M. le président : Vous avez reçu vous-même en cautionnement 

une chaîne d'or de prix déposée par un homme dont vous aviez 
exigé un cautionnement de 300 francs. 

Le prévenu : C'est vrai, je le reconnais, et cela est si vrai que|t 

j'ai dit à cet homme : « Je crains bien que le maître ne se con-

tente pas de cela; mais il n'est qu'à deux lieues de Paris, je vais 

envoyer la bonne lui demander s'il vtut la lecevoir. La bonne y 

a été et est revenu disant que M. Rigal voulait bien consentir à 
la prendre comme cautionnement. 

M. Dupaty, avocat du roi : En effet : je trouve au dossier la 

déclaration de la servante qui a dit avoir porté la chaîne au sieur 

Rigal à lacampajme et l'y avoir laissée. Il y a plus, et voici une 

lettre qui paraît tout a fait favorable à cet homme. Elle lui est 

adressée par un tiers qui, delà part du sieur Rigal, lui fait des of-

fres d'arrangement comme à tous les autres créanciers. Ainsi 

donc, il pourrait paraître plutôt comme dupe du sieur Rigal que 
comme son complice. 

M. leprésident au prévenu : Rigal en se sauvant vous a donc 
emporté dé l'argent? 

Le prévenu : Eh ! mon Dieu ! oui. J'en suis pour ma part pour 

plus de 900 francs. Quand nous avons appris sa fuite, j'étais tout 

aussi désolé que les auttes victimes de ce-gueux-là. Il y en avait 

qui voulaient briser son secrétaire, où deux jours auparavantnous 

avions vu beaucoup d'or et d'argent. Je m'y opposai en disant 

que, quoique bien malheureux tous, nous né devions pas nous 

faire justice à nous mêmes. On a dit alors que je m'entendais avec 

lui et on m'a conduit chez le commissaire de police. Voilà mon 

histoire , et pour conclusion j'en suis réduit à revenir demander 
l'hospitalité au dépôt de St Denis. 

Le Tribunal, sur les conclusions expresses de M. l'avocat du 

Roi, s'empresse d'acquitter Duvey. Rigal est condamné par défaut 
à trois années d'emprisonnement. \ 

— Pierre Durand et la darne Droin sont prévenus du délit d'a-

dultère. Le prévenu est un jeune homme d'une vingtaine d'an-

nées, portant moustaches et longue chevelure; la prévenue est 

une fort jolie brune. Le mari déclare avoir trente-neuf ans; si 

femme l'arrête court par ces paroles, les seules qu'elle ait pro-

noncées pendant tout le débat : « Quarante-sept, Monsieur, qua-

rante-sept et bien sonnés. » L'auditoire en conclut que toute l't x-

cuse de la pécheresse consiste dans une disproportion d'âge de 

vingt-trois années, car elle déclare tout d'abord avoir vingt-quatre 

ans. Malheureusement le Code n'admet pas cette excuse de nou-

velle sorte, et comme d'ailleurs le délit est constant, les deux 

prévenus sont condamnés à trois mois de prison. Pierre Durand 
paiera en outre 100 francs d'amende. 

Le jugement prononcé, ce dernier, qui a conservé sa liberté 

provisoire, s'approche de sa coprévenue, et lui adresse à voix 

basse quelques paroles expressives en façon de compliment de 

condo'éai-ce. Le mari, qui quittait déjà l'audience après av< ir ga-

gné son procès, revient sur ses pas, et passaot entre Pierre Du-

rand et sa femme, fait froidement signe nu garde municipal da 

service de les séparer. Celui-ci fait asseoir la femrrrë Droin sur la 

sellette d'attente destinée aux femmes détenues, taudis que l'é-

poux rejoint tranquillement quelques amis qui l'attendaient à la 
porte. 

— Roussignon, cocher d'une vinaigrette en station sur la place 

du Palais-Royal, était tranquillement assis sur son siège, où il 

dormait au soleil comme un vrai lazzarone. 11 est brusquement 

réveillé par un jeune homme vêtu avec distinction, et qui, mon-

tant lestement dans sa voilure, lui jette cet ordre d'un ton impé-

ratif : A la barrière du trône, et allons bon train ! » Roussignon, 

tout en maugréant de la longueur de cette course, prend son fouet, 

ses guides, et se met en route de ce pas grave et lent qui distingue 
lesebevaux de corbillard. 

A chaque instant l'impatient jeune homme, mettant le nez à la 

portière, cherchait à secouer l'indolmce de son conducteur : 

A'ions donc, cocher!... Plus vite!... Nous n'arriverons jamais !... 

Tu n'auras pas pour boire, misérable!... » Roussignon fai ail le 
sourd et n'en a ! lait rras plus vile. 

Enfin , arrivé à l'octroi du faubourg Saint-Antoine, le jeune 

homme perd toute patience et ordonne au cocher de l'arrêter là. 

A peine Roussignon, enchanté d'en être quitte pour la demi-

course, a-t-il ouvert la portière et abaissé le marche-pied, que le 

jeune homme est descendu, et sauiant au co'let du eochrr il le 

frappe violemment. Le pauvre Roussignon cherchait à se défen-

dre du poing, car il avait laissé son fouet sur i'impérial; mais la 

partie n'était pas égale, et il se voyait déjà assommé, quand deux 

ouvriers du faubourg lui vinrent en aide, lé dégagèrent et con-

duisirent son antagoniste au poste le plus voi in. Le cocher fit sa 

déclaration, procès-verbal fut dressé, et M Char'es D compa-

raissait aujourd'hui devant la police correctionnelle à la requête 
de Roussignon, qui s'était porté partie civile. 

Le pauvre garçon expose sa plainte : « J'allais mon petit bon-

homme de chemin, dit-il, ni trop ni trop peu, comme il nous est 

enjoint par monseigneur le préfet de police... C'est pas ma fàule 

si la pratique était pressé*.., fallait qu'elle. prflnrie I* chemin de 
fer....» 
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Enchanté de sa plaisanterie, Ronssignon interrompt ici sa dé-

position pour s'en donner d'un bon gros rire. 

M. le président : Avez-vous été blessé par suite des coups qui 

vous ont été portés ? 

Roussignon : Je crois bien!... les épaules en marmelade, et les 

reins donc !... impossible de remonter de quinze jours sur mon 

siège... chaque cahot de ma voiture me faisait jeter des cris. 

M. le président : Combien réclamez-vous de dommages-inté-

rêts ? 

Roussignon ■. 100 francs pour mes épaules, 100 francs pour mes 

reins et 100 francs pour le temps que j'ai été à pied... encore 

quand je dis à pied, je devrais dire étendu sur le dos comme une 

limande. 

Leprévenu : 11 faisait exprès d'aller au pas... on connaît les 

ruses des cochers quand on leur fait faire de trop longues courses. 

Roussignon : Je tapais sur mon cheval que j'en avais mal dans 

le bras, la pauvre bête ! 

Le plaignant : Al rs, c\ stque votre cheval est une rosse. 

Roussignon: Une rosse !... une bête superbe qui n'a pas plus 

de douze ans ! .. Une' rosse !... Moi qui lui donne du foin comme 

vous n'en pourriez pas manger de meilleur!... 

Le Tribunal condamne le prévenu à 100 francs d'amende et à 

• 150 francs de dommages-intérêts. 

— La gendarmerie de la Seine a arrêté ce matin dans la rue du 

Grand-llur eur un individu qui avait été signalé comme l'un des 

instigateurs les : plu- actifs des émeutes qui ont récemment agité 

Paris. Dès que cet homme a été saisi par les gendarmes, il a 

été fouillé, et l'on a trouvé sur lui deux pistolets chargés à balles 

jusqu'à la gueule, une boîte de capsules et un peu de poudre. 

Conduit à la caserne de la rue des Francs- Bourgeois, cet indi-

vidu a déclaré se nommer Antoine Boidin, né à Paris, où il était 

employé, disait il, dans une maison de commerce. Mais pressé 

de questions, il a avoué qu'il appartenait au 3e régiment de li 

Î. gne, détaché au camp d'Ivry, d'où il avait déserté dans la jour-

I née du 15 septembre, pour venir à Paris. Il a dit qu'il avait i'in 

tention defaireusage de ses pistolets pour se défendre contre ceux 

qui tenteraient de l'arrêter. Lee précautions prises par la gen-

darmerie au moment de l'arrestation l'ont empêché d'exécuter ce 

projet. 

Boidin, entré au 3e de ligne le 1 er juin dernier comme rempla-

çant d'un jeune soldat de la c asse de 1839, avait manifesté un 

profond dégoût pour la vie militaire ; il nie avoir pris une part 

active dans bs rassemblemens, et. n'attribue sa désertion qu 'au 

chagrin qu'il éprouvait d'avoir contracté un acte de remplace-

ment. Boidin a été conduit immédiatement à la prison de l 'Ab-

baye. 

- Les officiers de la garnison de Dublin ont établi entre eux 

des courses de chevaux dans le parc. M. Osborne, jeune fashiona-

ble de Dublin, fort connu par la hardiesse de ses paris, assistait 

à la dernière course en amateur, et proposait une gageure consi-

dérable pour le coursier qui lui paraissait devoir remporter le 

prix. Totit-à-coup deux huissiers, porteurs d'une sentence par 

corps se présentent et saisissent en même temps M. Osborne et 

son cheval. La foule s'assemble et s'émeut; une belle dame s'é-

crie que c'est une indignité, et que les amateurs présens ne de-

vraient pas laisser arrêter ainsi leur confrère. M. Osborne, profi-

tant de la sympathie qui se manifeste en sa faveur, saute leste-

ment à bas de son cheval et s'enfuit avec la même rapidité que 

s'il se fût agi d'une course à pied. 

Un des huissiers ne perd pas la tête, et se servant de la propre 

monture de M. Osborne, il le poursuit dans la longue avenue du 

parc Fort heureusement pour M. Osborne un de ses amis lui cè-

de son cheval, et il s'échappe après avoir perdu son chapeau dans 

la bagarre. 

C' tte aventure a fait beaucoup de bruit à Dublin. M. Osborne 

prétend qu'on lui a fait une insulte gratuite, puisque la sentence 

n 'était pas revêtue des dernières formalités qui seules pouvaient 

la rendre exécutoire. Il réclame des dommages et intérêts qui, 

s'il les obtient, pourront faire compensation avec sa dette. 

VOIR SUPPLEMENT (feuille d'annonces légales.) 

Ou lit dans le Bulletin de la Société de Géographie : 

Le plan en relief que M. Sanis a construit sur un arpent de terrain 

château et chaussée du Maine (près la rue de Vanves), fait connaître 

tous les bassins fluviatiles de la France et des régions voisines. Ce ta-

bleau hydrographique est rendu sensible par le mouvement des eaux 

que l'on voit couler dans leur lit. Chacun des fleuves qu'on a fignrt'g. 

coule jusqu'à la mer en suivant tous les détours auxquels il est forcé 

par les inégalités du terrain. Cet ouvrage, tel qu'il est, nous parait mé-

riter tout l'intérêt des amis de la géographie, etc. 

Les curieux et les amis de la science qui vont visiter, examiner et 

étudier pendant une heure ce Géorauia moderne, acquièrent une idée 

nette, précise et complète des configurations, des versans, des bassins et 

des limites de la France. 

Nous recommandons aux familles cet établissement comme un but 

de promenade très utile pour leurs enlans. 

L'institution Gardey, fondée dans le vaste enclos du château du Mai-

ne, a un avantaga incontestable, puisque ses élèves jouissent, san» se 

déplacer, de toutes les ressources qu'offre le système ingénieux de M. 

Sanis. 

La Société de Statistique universelle, après avoir entendu le rapport 

de M. SIMO.N BOYKR , sur le Géorama, a déféré k M. Sanis le, titre de 

membre honoraire de la Société, et lui a décerné une médaille d'hon-

neur. 

L'établissement est visible, tous les jours, de midi à cinq heures dii 

soir, chaussée du Maine, 8, en l'ace la pépinière Cels. 

5<58sp»ir4 <f , Eteaii -K-Art* ** fWusifujue. 

Le Messager publiera successivement des Romans de Mme Charles. 

REYUAUD , M.Frédéric SOILIÉ , M. de BALZAC , M. Charles RABOU , M. Eu-

gène SUE , et des Nouvelles de MM. Frédéric THOMAS , Arsène HOUSSAÏE 

Charles BALLARD , Théophile GAUTHIER , Edouard THIERRY, F.-T. CLAU-

DOS , Camille BERXAY , Ernest ALBY , etc , etc. 

— Robert Peel, sur qui sont en ce moment fixés les yeux de toute 

l'Europe, va bientôt paraître sur lascène Choiseul.M. Comte a eu l'heu-

reuse idée de reprendre une pièce de son répertoire, intitulée : Byron 

à l'école d'Ifarrow, dans laquelle le premier ministre de l'Angleterre 

contemporain et camarade de Byron, joue un rôle fort honorable. Toutes 

les familles anglaises résidant à Paris en ce moment viendront ap-

plaudir au noble caractère de cet homme célèbre à tant de titres. Cette, 

piëce arrivera pour grandir encore, s'il est possible, l'immense suttès. 

obtenu par le Petit Chaperon rouge et ses douze tambours lilliputien*. 

Mmntttaîve *Me» Articles imaérés flatta tn M7 Sivmistttt tlti 

mmi DES imussœs USUELLES ET PBATÏQ 
AGRICULTURE, —Nouvelles considérations de 

chimie organique sur les assolcnicns et les en-

grais, par M. Justin Liébig. —Nouveaux faits q'„i 

peuvent modifier les idées reçues sur les asso-

lemens agricoles. — Description d'une nouvelle 

méthode pour classer et apprécier les qualités 

des vaches laitières.—Détails nouveaux sur l'a-

venir de la Spergule.—Procédé de manipulation 

pour la fabrication du fromage façon de Gruyè-

re sur une petite échelle et pour les fermes. — 

Du plus utile emploi des excrémens de volaille. 

—Remède contre la diarrhée des abeilles. 

HORTICULTURE .— Culture et multiplication du 

tecoma grundiflora. —Considérations sur le rem-

potage des plantes d'orangerie. — Considérations 

sur l'art de faire doubler les fleurs,— Culture du 

thé, et manière dont procèdent les Chinois pour 

en préparer la feuille. —De quelques succéda-

nées du thé.—De la multiplication des végétaux 

par le couchage des branches.—De l'emploi d'un 

mélange de sel et de chaux, et du muriate de 

chaux en agriculture.— Moyen de remplacer les 

branches qui périssent aux arbres fruitiers. — 

Manière intéressante de mettre en pot et en 

caisse les arbres fruitiers pour en obtenir promp-

tement du fruit usitée en AIR magne—Notice 

sur l'art, de créer et diriger les mères de cognas 

sier, doucins et paradis.—Nouvelles observations 

critiques sur l'emploi du charbon en poudre. 

r ep?eia»s'«. i 84 1.1 5 e Année. 

3(59° volume. 

ÉCONOMIE INDUSTRIELLE. — Mémoire SUT l'ex-

traction de l'acide borique des suffioni de la 

Toscane.—Procédé pour donner à des mélanges 

de chaux une dureté analogue aux pierres du-

res.—Procédé pour durcir le plâtre, de M. Keene. 

—Nouvelle construction des murs des habita-

tions en briques, selon le procédé de M. Ro-

gers. —Du procédé de dorure des bijoux, dit à 

l'allemande, ou par la voie humide.—De l'effet 

utile du combustible dans les diverses industries. 

— De -la fabrication des acides stéariqueset mar-

gariques, pur MM. Gay-Lussac, Chevreuil, Cam-

bacérès et de Mussy, et description de leurs 

brevets. —Procédé pour imprimer sur étoffe ou 

sur papier d'un seul coup plusieurs couleurs 

Nouveau procédé de teinture par le bichromate 

de plomb.—Substance indigène propre à rem-

placer la noix de Galles. — Moyen de rétablir 

les étoffes de soie altérées par la piqûre. —Pro-

cédé pour fabriquer en grand les verres colo-

riés. — Fabrication et revivification des noirs 

de raffineries. —Nouveaux procédés de fonte de 

métaux. — Perfectionnement des crayons 

dessin. — Recherches sur le lait, sa qualité, sa 

quantité de beurre, et le meilleur moyen de 

l'obtenir. * 

VARIÉTÉS —Prétendue formule delà pâte pec-

j torale de Régnaut—Nouvel antidote des sels de 

I cuivre. 

ALMMCHR0ÏALJELGI01 
POUR L'AMÈE 1841, 

Publié en exécution d'un arrêté du Roi des Belges 
SUK LES DOCUMENS AUTHENTIQUES FOURNIS PAR TOUS LES FONCTIONNAIRES DE L'ÉTAT , 

Par H. TÂRLIfiB (de Bruxelles). 
1 VOI.. G£ND IN-8 DE PLUS DE 600 PAGES. — F»IX : 9 FRANCS. 

Ce volume compremtl t 

Pour la partie Judiciaire, l'indication de tous les con-
seillers, juges, avocats, huissiers, notaires, etc. 

Pour la partie administrative, l'indication des gouver-
neurs, commissaires d'arrondissemens, bourgmestres, cche-

vins, receveurs, etc.' 
Pour la partie du Clergé, l'indication des évêques 

doyens, curés, desservans, etc. 

Eu vente à Paris, cheas M. BussiïMon, éditeur, 

L'Indication des puissances étrangères, ambassadeurs, 
consuls, chargés d'affaires, etc.; la composition des Cham-
bres législatives 

L'indication des employés des ministères, de l'enregis-
trement , des douanes, dès postes, du chemin de fer , 
des ponts-et-chaussées, des contributions, de l'instruction, 
pubhque.etc. etc. 

42Ï, rue Ij.îtttUe. 

v" Brevets d'invention 
et de perfectionnement. 

Le JOURNAL DES CONNAISSANCES USUELLES ET PRATIQUES est entièrement consacré au développe-

ment des améliorations pratiques d'agriculture, d'horticulture, d'économie industrielle et domes-

tique. 

Ce recueil, qu'il faut distinguer des publications analogues, existe depuis 15 années, sa collection, 

trois fois réimprimée complètement, FORME 28 VOL. GRAND IN- 8 AVEC UN GRAND NOMBRE DE PLAN-

CHES.—SON PRIX EST, AU BUREAU, 55 FR. 

lies nboimeiiietatM annuel» partent tosajossrs de Janvier à décembre. 

ÏÙÏS livraisons mensuelles sont de 8 à 4 fecaSlles gsar n»«»iis (c'est-à-dire de liS à 64 p.) 
annuel : Paris, l 'i ffa-.ç départemens , 18 fr. SO cent. 

BUREAU, la, faubourg Poissonnière.—On s'abonne également chez MM. les directeurs des postes 

aux lettres, des messageries et chez tous les libraires de province. Les lettres non affranchies sont 

Refusées. 

PANTHÉON 
LITTÉRAIRE. 

VEÎJTE AUJOURO HUI 

Chez 

Miassï et 
W OCBWiEH , 

lilralrjs, 

rue JSTcn.ve-des«lPctitS" 

»g, S©. £*aris. 

Collection universelle 
DE3 CHEFS-D'ŒUVRE DE L'ESPRIT HUMAIN, 

Sous la direction typographique de M. Lefèvre. 

PRIiTIFS DE L'ÉGLISE CHRÉT1E1E, 
l'nui 

Correspondance entre Pline le jeune et 

Trajan, au sujet des chrétiens. — TERTUL-

I.IEN . Vingt-trois traités. — MINUCIUS FÉLIX, 

Octavitts.—SAINT CYPMEM , D'ouze traités.— 

LACTANCE, Mort des persécuteurs de l'Eglise, 

Institutions divines, de la Colère de Dieu, 

de l'Outrage de Dieu. — F. MATERNUS , de 

l'Erreur des religions profanes, avec des no-

tices littéraires, par J.-A.-C. BUCHON. 

EN VENTE AUJOTJRD'l 

Chez 

M. IEFÈTBE, 
libraire, 

rue de l'Eperon, 6, 

à Paris. 

TEÉSOE DE 'LA POITRINE. <S!gïSr«îîSiï£ 
PATE PECTORALE "Za

al DEGEIVETAIS, tTS, 
ré, 327, à Paris, approuvée par les membres de l'Académie royale de Médecine, dont un s'exprime ainsi'" Le fréquent usage que 
» j'ai fait, depuis plusieurs années de la Pâte pectorale de Mou de Veau, composée par Dégenélais, pharmacien à Paris, et le succès que 
» t'en ai obtenu dans les cas de toux et affections de poitrine, m'autorisent à déclarer que l'usage de celte Pâte, dont je connais la préjia-
» ration, est un très bon médicament que je ne puis trop recommander dans les affections catarrhales naissantes ou anciennes. Signé: 

» BOUILLON LAGRANGE , membre de l'Académie royale de médecine, directeur de l'Ecole spéciale de pharmacie de Paris. » — Dépôts dans 
les meilleures pharmacies de France et de l'étranger. S'adresser, pour les demanles et la correspondance, dans la cour, rue du 

IFmïlsourg-l'IositsïttssrtB'e, 18, »■ ÏParis. 

LA BOITE 

1)1'. 72 

4 FRANCS. 

DEPOTS 

DANS TOUTES LES 
VILLES. 

AU CUHEBE PDK, SANS «HEU H? SM'EÎJR EXQUISE BSE CIIOCOJLAT. 

Ce précieux médicament, honoré delà confiance des premiers médecins de Paris, guérit en peu de jours et SANS RECHUTE les écoule-
mens anciens et nouveaux, les pertes blanche même LES PUIS OPIMATB.ES . M le docteur POCHE , médecin de l'hôpital du Midi, déclare 
qu'il en obtient constamment les MEILLEUHS EFFETS ; il les préfère au Baume de copahu, qui, outre sa saveur repoussante et nauséeuse, 

dérange L'ESTOMAC , sous telle forme qu'on l'administre, et produit rarement des résultats certains. — Chaque boite renferme un pros-
pectus signé et se vend 4 fr., rue eroix-des-Petits-Champs, 23, au premier; à la pharmacie en l'ace la Banque, rue de la Feuillade, 5; 
chez COLMET , rue St-Merry, il, et JUTIER , à la Croix-Rouge ; à Lyon, chez VERNET ; à Bordeaux, chez MANCEL ; à Rouen, chez BEAUCLAIR; 

à Bayonne, chez LEBEUF ; à Marseille, chez TKUMTK ; à Lille, chez TRIPIER frères, et chez tes principaux pharmaciens. 

3t ft% 
LA 

BOITE. 

Seules autorisées contre la constipation, les Vents, la Bile et les Glaires. —Pharmacie Colbert, passage Colbert. 

PIEULES STOMACHIQUES 

A VentSre. 

Un BEAU CHEVAL , du Mecklembourg , 
propre à la Selle et au Cabriolet, et surtout à 

une Demi-Fortune. 
S'adresser à la POSTE de Courbevoie. 

H'ii ïieau volume sramdl in-f§, à S colonne». — ffâ'ix : i« francs. 

Librairie rue de Vaugirard , 60. 

COURS RE MTTÉRATCEE AMCIEMME ET HODERME, 
Par m. DASSAÏSCE , professeur de la Faculté de Paris ; tiré des critiques les plus célèbres du XIX« siècle ; 

G vol. in-8. Prix : 24 fr. ; franc de port , 27 fr. 

Les tomes 1 et 2 contiennent la littérature grecque, latine et du moyen-àge. 
Le; tomes 3, 4, 5 et G, la littérature depuis la renaisfance jusqu'à nos jours. 
Les écrivains et les critiques dont les travaux ont concouru a former es cours sont, notamment : Geoffroy, Dussault, 

Delille, de Boulogne, de Fontancs, S. de Sacv, Hoffmann, Auger, Petitot, Dureau de la Malle, Groult, MichaucL, Malte
T 

Brun, deBonald, etc., et MM. de Chateaubriand, VHlemain, ds Barantc, (:li. Nodier, d^ Fraysinom, de I'életz .iV. Leclcrc, 

deGerando, Laurentte, de Montalembert, Gcruzez, Tliery, Picot, Walkenaer, INisard, etc., etc. 
Gbaque périodî littéraire est précédée d'un Discours littéraire de M. Dassance. 

DEPOT CENTRAL, CHEZ M. B. DUSSILLION, RUE LAFFITE, 

9 

». 

ETOTJVESi ATI4S STATISTIQUE ET HISTORIQUE DE FRANCE. 

Chaque Carte de département est gravés sur cuivre ou sur acier, et imprimée sur beou papier des Vosges, qui a près 
d'un mètre de largeur; elles sont ornée3 des armes du chef-lieu, de vues, par Chapuy, et dressées avec le plus grand 
soin nurles caries du dépôt de la'guerre. L'atlas est complet : il se compose des 8G ca tes des départemens, de la carie 
de l'Algérie et d'une belle carte de France, et oa peut se le procurer pour 83 fr. Dix départemens au choix se vendent 12 

r. 50 csnt., et chaque carte séparément, 1 fr. 50 c. Si on veut recevoir les cartes franco par la poste, il faut ajouter 10 
c. par carte. Il est accordé la remise d'usage à MM. les libraires-commissionnaires. /^Tvrïs" 

CHEMISES 
GILET%XALÈCOMS 
LamiMoiisset 

95 .R.RICHELIEU 

Premier établissement de la capitale pour 
le traitement végétal des maladies secrètes et 
des dartres, démangeaisons, taches et boutons 
a la peau. — Consultations médicales gratui-
tes de 10 à 2 heures, passage Colbert. Entrée 
particulière, rue Vivienne, 4. 

EAJLT O'MEARA 
contre Los 

MAUX , DENTS 

I l fr. 7à c. te tlacon. PHARMACIE, PLACE de» 
Petits-Pères, 9, à PARIS , et à*m toute* leavUlea 

B
 f h-- B$ 
1$ *.9ftt V 

SUC PUR DE LA LAITUE (seul autorisé, supérieur à toutes lespréparationsàvec opium) contre tout état nerveux, VÛsJO^'lî&jn m 
rioNS, agitations, chaleur intérieure, iMUBiUMt toute irritation de la POITRINE— FIIARMAC IE COLBERT , passage Colbrçv, y ; '

r
- *> B 

S francs 

la 

bouteille. 
SIROPBE THRIDACE 

I 

Si 
Contre la constipation. Dans les prinriiiale 

pharmacies des départemens et de Paris, 
DÉPÔT central, 20, rueMauconseil. 

^ PU A KM. BREV. DU ROI, R. LAFFITTE, 

i Cette Eau dentifrice blanchit les dents,! 
Eprévlent la carie, tortille le» gencives, en-| 
Elève l'odeur du cigare, et communiques 

. l'haleine un parl'uin a^ri-ah e. t££ .'■ fivj 

^Bureaux : 4, rue de l'Abbaye, et chez tous les libraires et les directeurs de postes 
et des ̂ messageries. 

NOUVELLE SÉRIE SOUS LA DIRECTION DE M. CHAMiAlttEL. 

La France Littéraire, la seule Revue qui publie des dessins, joint m 

méri le d'une actualité piquante, celui d'une rédaction soutenue, forte el 

large. Elle pub); "jussi des nouvelles et romans des premiers littérateurs 

français. La livraison est de quatre à cinq feuilles d'impression, d'un grand 

format, avec vignettes et deux gravures ou lithographies. 

PRIX DE L'ABONNEMENT: 

DÉPARTEMENTS. f POUR L'ITB&HGBX' 

Un an. *« » Un«n. Sî • 
Six nurs. 25 » Six moi». 3* ' 
Trois moi*. 15 SO ITrois moi». K * 

pou» nui 
iln an. 
Six mois. 
Trois moi». 

40 
32 
43 

Pour l'Angleterre, 2 HT . sterl.par an. 
Chaque dessin séparé, t fr. — Chaque livraison séparé, 2 fr. 50. 

8» fv. Bue Neuve-dcs-Bons-Enfans, 3. SO it. 

COLLECTION COMPLÈTE MS 
S. PREMIÈRES ASNÉS DU JOUHDîAIi DES CHASSEURS. 

;i. b vol. gr. in-8, avec 48 lithog. (Abonnem. à l'année courante, 22 fr.) 

[EU'ELEMEl'S, 
lez fils, 

UueLaflitte, 39 el 41. 

CHOCOLAT FEEEUG1MEUX 
De î'îHi.TfiB'rr. raie Saint-Merri, fi, à Paris. 

Son goût est agréable; il convient contre les pâles couleurs, les perles blanches, la M" 
btetise, tes maladies nerveuses, cic. 

Pour les enl'ans délicals, ce chocolat est sous forme d'un bonbon. .
 fi

. 
Aujourd'hui, à Paidett'unc ingénieuse mécanique M. Coltnet est parvenu à faire entreroo 

grammes de sa poudre de 1er dans une extrême division, par 500 grammes de pâte de choco-
lat. chaque lasse contient 2 grammes (io centigrammes, et chaque pastille 10 centigrammes. 

„ l . Le demi-kilog 5 fr. 
: En bonbons, les boites . 3 

Dépôts dans les principales villes de France. 

DENTIFRICE JACKSON, 
Poudre balsamique pour blanchir les dents. 

Celle poudre est composée de substances toniques el anli-scorbutiques qui, conjointe-
ment avec l'eau Jackson, tendent à prévenir été guérir la carie. Elle rétablit à I instant rn 
me la blancheur de l'émail que le tartre a terni, et neutralise le principe acrimonieu\ 
humeurs buccales qui sont la cause de l'altération des dents. La Poudre du docteur «CM™ 

est d'une odeur suave, d'une saveur agréable, et remplace avec avantage les dentri" 

composés sans la connaissance exacte de l'hygiène de la bouche. . 
Grande boite, 2 fr. — six, pour 10 fr. iO c en les prenant à Paris, chei TraWil, piiaru' 

ien.rue J.-J.-Rousscau, 21, 


